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09h00 Accueil autour d'un petit-déjeuner
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09h45 Conférence juridique : La dématérialisation des marchés publics
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Introduction
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Conférence Juridique



Conférence juridique

3 octobre 2024

La dématérialisation et 
commande publique : 

Etat des lieux et perspectives



Au programme :

- L’arrivée progressive de la 

dématérialisation dans le droit de la 

commande publique ;

- Droits et obligations dans le cadre de la 

dématérialisation des procédures ;

- Le regard du juge sur la 

dématérialisation.



Ce programme vous convient ?

Pas à moi …



La dématérialisation des procédures : nouvel outil, 
nouvelles pratiques  

Il est intéressant de constater que l’obligation de dématérialiser les procédures 
s’accompagne de la naissance de nombreux outils, de textes, de jurisprudences ….

Aussi, dans le cadre d’une rencontre utilisateurs…je pense qu’il est plus opportun de 
s’interroger sur des considérations plus…pratiques !

Janv.

Données du 

recensement 2018 

Service DUME
Dites-le-nous une fois 

Données essentielles

Dématérialisation obligatoire (90 000 €)

Oct.Avril

Signature électronique

Janv.

LRE

2018 2019 2020

Démat obligatoire 

(40 000 €)

Janv.



Conférence juridique

3 octobre 2024

La dématérialisation des 
procédures : 

Quels outils pour absorber les 
difficultés ?



Au programme :

- JOUE contre JOUE : quels outils face à 

une règlementation dense et technique ?

- Main dans la main : le profil d’acheteur, 

outil pivot de la dématérialisation

- Face à face : la dématérialisation 

éprouvée par 6 ans de pratique



La lecture des textes relatifs à la publicité européenne : le 

juriste face à lui-même

Le profil d’acheteur et les SHAL : nouvelle vitrine d’une 

publicité intelligible

JOUE contre JOUE : quels outils face à une 
règlementation dense et technique ?



La lecture des textes relatifs à la publicité : 
le juriste face à lui-même



Les formulaires JOUE à l’origine : des 
formulaires papier dématérialisés

- Un par type d’acheteur (PA/EA), par type d’avis (initial/rectificatif), de procédure (avis de 
concours) => 25 formulaires au total

- Des formulaires dont le contenu était « figé » et jugé « dense » (acheteurs/fournisseurs).

Les directives ont donné naissance à des« formulaires-types », issus d’un règlement d’exécution :

L’ambition de l’UE : refondre ces formulaires pour leur faire 
gagner en lisibilité pour les fournisseurs

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32015R1986


Les nouveaux formulaires JOUE :
Un référentiel unique

Un nouveau règlement d’exécution de 2019, modifié en 2022 procède à la refonte des 
formulaires-types en 6 grandes catégories : 

Planification (avis de pré information)
Mise en concurrence (avec notamment les avis de marchés et de concession)
Notification préalable d’attribution directe (avis ex ante volontaire)
Résultats (avis d’attribution)
Modification de marché (avis de modification)
Changement (avis rectificatif et avis d’annulation)

Mais alors…qu’y a t-il de nouveau?

=> Le nouveau règlement d’exécution ne comporte plus 25 annexes pour décrire ces avis, 
mais une unique, qui référence à elle-seule tous les avis, pour tous les acheteurs.



Les nouveaux formulaires JOUE :
Un référentiel structuré pour tous les avis

Tous les avis sont présentés « à plat » : 

- Sous forme d’un unique tableau ;

- Structuré de la manière suivante :

- Les colonnes rassemblent les 6 grandes catégories d’avis (planification, mise en concurrence…) ;

- Ces catégories sont ensuite sous-décomposées selon la directive applicable au type de contrat 
(marché/concession), à l’acheteur (PA/EA), le domaine d’achat (services sociaux et autres services spécifiques, 
défense et sécurité).

- Tous les champs possibles dans les avis sont ensuite présentés de manière hiérarchisée sous forme de ligne, 
avec un marqueur signalant sa présence dans les différents formulaires ;

- Ce marqueur indique également si le champ est obligatoire ou facultatif !



Les nouveaux formulaires JOUE :
Comment les lire ?

 

Catégorie de l’avis 

Intitulé du champ dans l’avis

Source : Règlement d’exécution 

2022/2303

Caractère obligatoire ou facultatif du champ

Niveau 
d‘arborescence

Type de donnée (texte, 
valeur, code…)

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2303
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2303


Les nouveaux formulaires JOUE :
Comment les lire ?

 

Source : Règlement d’exécution 

2022/2303

Ces champs expliqués…il faut encore retrouver le bonne directive applicable ! 

Et pour cela, il faut lire le tableau précédent qui définit la valeur des chiffres en fonction de la directive applicable

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2303


Les nouveaux formulaires JOUE :
Comment les lire ?

 

La valeur 

estimée est 

donc facultative 

!



Focus sur la valeur estimée au sein de la 
publicité

Le juge européen (voyez le point 71 de l’arrêt)

Le conseil d’Etat (point 5 et 6 de l’arrêt) se sont déjà prononcés sur le caractère 
facultatif de cette mention dans la publicité, sous réserve qu’elle soit présente au sein 
des documents de la consultation. 

Cette prise de position découle de l’interprétation de la directive « marchés », et est 
donc valable de manière indifférente sous l’égide des anciens et nouveaux 
formulaires, dès lors que ceux-ci sont des actes d’exécution des directives qui 
demeurent inchangées.

S’agissant du BOAMP, celui-ci avait pour mémoire rendu le champ de la valeur 
estimée obligatoire au moment du déploiement du nouveau « Formulaire National 
Standard » (1er janvier 2022), avant de revenir sur cette position à la demande des 
acheteurs.

 



Le profil d’acheteur et les SHAL* : nouvelle 
vitrine d’une publicité intelligible

* Supports Habilités à publier une Annonce Légale 



Le profil d’acheteur et SHAL : nouvelles vitrines de l’annonce légale

J’ai lancé récemment une publicité pour la construction d’un stade

Il s’agit d’un marché de travaux à 16 lots dont la valeur estimée dépasse les 
seuils de procédure formalisée (env. 12 millions d’euros).

Publication BOAMP + JOUE.

La publicité JOUE a été convertie au format WORD, elle fait : 43 PAGES !



Le profil d’acheteur et les SHAL : nouvelles vitrines de l’annonce légale 
intelligible

La saisie en ligne directe d’un avis sur le site du BOAMP n’est plus possible.

La rédaction d’un avis directement sur le site du JOUE est pour le moins…complexe !

Sur les sites des JO, les avis sont présentés « bruts » :

- sans « effort » de mise en page, 

- avec chaque information répliquée sur chaque lot pour les procédures formalisées

Cela rend la lecture à tout le moins « pénible »…

Nous savons également que l’immense majorité des entrées sur le profil d’acheteur 
résultent directement des alarmes déclenchées par les plateformes

De cela, nous avons déduit une volonté « d’externaliser » la gestion de la publicité



Le profil d’acheteur et SHAL : nouvelles vitrines de l’annonce légale

Pour faire face à cela, et préserver l’impératif d’intelligibilité des 

publicités, les acteurs de la dématérialisation se sont mobilisés :

-AW Solutions fait « l’effort » de présenter la publicité avec le 

moins de redondances possibles ;

-Les acteurs des annonces légales (SHAL) sont aussi mobilisés 

avec des formats « résumés », recentrés autour de l’essentiel de 

la publicité, et le renvoi vers le profil d’acheteur.



Le profil d’acheteur : un outil incontournable

Le profil d’acheteur : un facilitateur indiscutable

Main dans la main : le profil d’acheteur, 

outil pivot de la dématérialisation



Le profil d’acheteur : un outil incontournable



Le profil d’acheteur : un outil incontournable

L’article R.2132-2 CCP relatif à la mise à disposition du DCE sur le profil acheteur a 
pour principal objectif la dématérialisation des procédures de passation dès lors que 
2 conditions cumulatives sont remplies :

- La valeur estimée est égale ou supérieure à 40 000 euros hors taxes

- La procédure donne lieu à la publication d’un avis d’appel à la concurrence

A l’occasion d’une question ministérielle, le Ministre de l’Economie … avait 
logiquement répondu que :

 « Lorsque […] l’acheteur décide de recourir à un marché passé sans publicité ni mise 
en concurrence préalables, quand bien même le montant du besoin serait supérieur 
à 40,000 €.HT, la procédure ne donnant pas lieu à publicité, une des conditions 
n’est pas remplie : l’obligation de dématérialisation ne s’applique pas. »



Malgré quelques balbutiements, la pratique du retrait et du dépôt dématérialisé est 
à présent bien ancrée tant chez les acheteurs que chez les fournisseurs ;

On constate cependant que certaines « mauvaises habitudes » ont la vie dure : 

- dépôt à la dernière minute ;

- non lecture de tous les documents de la consultation ;

- plusieurs questions ayant le même objet, souvent hors délai …

- le non-respect des conventions de nommage et de manière plus générale 
beaucoup de dossiers « mal constitués » (pdf uniques, documents types…)

Le profil d’acheteur : un outil incontournable



Le profil d’acheteur : un facilitateur indiscutable



Le profil d’acheteur : un facilitateur indiscutable

La mise en ligne des pièces n’est bien sûr que la 1ère étape des échanges.

A cela s’ajoute : 

- Le dépôt et la récupération des plis ;

- La communication avec les fournisseurs durant la phase d’analyse (négociation, 
régularisation, lettres de rejet, lettres aux entreprises retenues…).

Que disent les textes ? 

- Les textes imposent « simplement » le recours au profil d’acheteur pour la mise à 
disposition des documents et la publication des données essentielles ;

- Pour le reste, le recours à un autre « système » (mail notamment) est juridiquement 
valable.



Le profil d’acheteur : un facilitateur indiscutable

Mais attention ! Le code (article R. 2132-9) impose tout de même à l’acheteur 
d’utiliser un outil propre à assurer la confidentialité, et la sécurité des 
transmissions et des échanges ;

Microsoft (Outlook), Google (gmail), Yahoo! (cela existe toujours ?) vous 
garantissent-ils cela ?

=> Tel est bien le cas du profil d’acheteur car ces garanties lui sont imposées dans le 
cadre des exigences minimales prévues par le code de la commande publique



Le profil d’acheteur : un facilitateur indiscutable

De plus, un certain nombre de solutions (dont la nôtre évidemment) propose des 
solutions avec des « jetons » d’envoi et de réception délivrés par des tiers certifiés.

Ces jetons constituent une preuve, horodatée, associée aux actions d’envoi par 
l’acheteur et de réception par le destinataire.

Ils constituent à tout le moins une preuve juridiquement valable de bonne 
réception du document.

Le profil d’acheteur permet donc désormais de gérer sereinement : les courriers 
avec date limite de remise, les courriers déclenchant un délai de recours 
contentieux, un délai d’exécution …



Le profil d’acheteur : un facilitateur indiscutable

La récupération des certificats et attestations des titulaires

L’Etat a mis à disposition ce que l’on nomme des « API ».

Il faut voir les API comme des « portes d’entrées » vers un grand nombre de 
données, mises à disposition par l’Etat dans le cadre de ce que l’on appelle « l’open 
data »

Ces différentes « portes d’entrées » mènent à des données spécifiques telles que : 
l’attestation de régularité fiscale, sociale, les certificats de qualification 
profesionnelle…

Ce qui est à disposition de l’acheteur ne devrait pas être réclamé au titulaire !



Le profil d’acheteur : un facilitateur indiscutable

D’abord vu comme une contrainte supplémentaire à la charge de l’acheteur, il s’agit 
dans la pratique d’un facilitateur considérable :

- Il évite plusieurs « aller-retour » : un courrier de demande, un courrier de retour, la 
vérification puis l’archivage du document demandé ;

- Il évite à l’entreprise d’accomplir de la « sur procédure » : souvent les documents 
sont demandés dans le cadre de « courriers-type » ;

- Il permet le traitement immédiat des informations.

Dans le même ordre d’idée, le site https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/ 
est un indispensable afin d’obtenir l’extrait d’immatriculation de l’entreprise !!

https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/


Le contentieux de la publicité

La signature à l’épreuve de la dématérialisation

Panorama jurisprudentiel

JOUE contre JOUE : quels outils face à une 
règlementation dense et technique ?



Le contentieux de la publicité

Tous les utilisateurs d’AW S savent qu’il est fonctionnellement simple de publier un avis de marché…
…mais tous savent aussi « l’anxiété » qui peut être ressentie au moment du « clic » final de l’envoi de la 
publicité…

La peur d’en avoir pas assez dit, d’avoir fait une erreur de date, de montant, tout cela avec la même crainte : le 
sans suite, le recours, la remarque du contrôle de légalité, du responsable…

Source DAJ

Savoir apprécier correctement le risque lié aux mentions 

de la publicité est un premier pas vers la sérénité…

Les mentions de la DAJ au sein de la notice relative aux 

nouveaux formulaires européens vont d’ailleurs en ce sens.

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/dematerialisation/20231020_Notice-eformsV2.pdf?v=1699277343


Le contentieux de la publicité

La DAJ nous renvoie ici au fait que, depuis plus de 15 ans, le juge a considérablement atténué son contrôle 

purement objectif sur les vices qui peuvent affecter la procédure de passation des marchés.

Ce « virage » est marqué par la jurisprudence « SMIRGEOMES » (CE, 3 octobre 2008, n° 305420).

=> Il ne suffit pas de démontrer un vice lié à une erreur ou une omission au sein de la publicité pour qu’une 

procédure soit annulée.

Il faut que le candidat démontre qu’il a été lésé par ce manquement, ce qui n’est pas toujours évident…

Cela ne signifie pas pour autant que le juge ne veille pas, simplement qu’il fait preuve de pragmatisme.

Il ne sanctionnera pas un acheteur qui a indiqué à tort que l’accord était couvert par l’AMP (CE, 22/12/2008, n° 

311268), il pourra en revanche sanctionner des contradictions entre les mentions de l’AAPC et celle des 

documents de la consultation (CE, 10/04/2005, Ville de Paris).



Le contentieux de la publicité

Avoir ces éléments de contexte côté acheteur et fournisseurs, permet de recentrer les mentions de la publicité 

sur l’essentiel, sans crainte de la sanction.

Il est alors possible de se dispenser de nombre de mentions, dans ma pratique, je dispense par exemple :

De la liste des pièces de candidature, des garanties financières exigées, du montant de l’avance accordée (sauf si 

elle dépasse les 5%), des modalités de financement, du niveau de sécurité des signatures électroniques, des 

formats de fichiers exigés dans la réponse etc.

La publicité n’est pas un RC !

En revanche, j’insiste plus volontiers sur : l’objet du marché, ses caractéristiques principales (forme, lots, 

variantes, délai d’exécution, date prévisionnelle de début).

Petit « tip’s » : éviter de marquer dans la publicité les dates de visite



La signature à l’épreuve de la dématérialisation



La signature à l’épreuve de la dématérialisation

Beaucoup de questions autour de la signature des documents de procédure…

Faisons d’abord l’état du droit en ce qui concerne l’obligation de signature :

- Le code impose « seulement » l’obligation pour l’acheteur de signer le marché 
(article R. 2182-1) ;

- La signature électronique est présentée comme une simple « possibilité » (article R. 
2182-3 du CCP)



La signature à l’épreuve de la dématérialisation

Il y a beaucoup de débat autour du fait qu’un contrat signé des deux parties de 
manière manuscrite, puis scanné, puis transmis, n’a plus le caractère « d’original ».

Quelques remarques :

A l’époque du papier : l’exemplaire original restait consigné chez l’acheteur, le 
fournisseur n’étant en possession que d’une « copie de l’exemplaire unique »

Question : qu’est-ce qui change ici ? J’ai bien un document, signé des deux parties 
entre les mains de l’acheteur dont je vais remettre un exemplaire au fournisseur. 

Non ? 



La signature à l’épreuve de la dématérialisation

Nous pouvons donc en déduire :

1) Il n’y a aucune obligation de signer d’autres documents : pièces de la candidature, 
pièce de l’offre…

2) La signature devient obligatoire uniquement pour le contrat, donc uniquement 
pour le pressenti au stade de la notification

3) Il reste juridiquement admis de signer un contrat de manière manuscrite et, si 
nous suivons la règlementation, de le transmettre par voie électronique

Rappel : le défaut de signature constitue un élément non substantiel qui est 
toujours susceptible de faire l’objet d’une régularisation



La signature à l’épreuve de la dématérialisation

- Avant que ce débat fasse surface sur la signature électronique, qui se souciait du 
caractère original d’une signature ?

Quid de la pratique du « tampon de signature » ?

A contrario, aujourd’hui, la signature électronique est :
- Délivrée par un tiers certifié par l’Etat ;

- Elle est remise au titulaire en main propre après vérification de son identité ;

- Des outils, directement reliés aux services de l’Etat (AIFE), permettent en quelques « clics » de s’assurer de la validité 
d’une signature.

Les contraintes de sécurité sont donc bien plus poussées en terme d’identité 
du signataire depuis la signature électronique…

Il faut bien trouver un moyen de notifier son contrat !



La signature à l’épreuve de la dématérialisation

Et les documents de procédure, doivent-ils obligatoirement être signés ?

- Prenons un exemple : la lettre de rejet des offres ?

- Un texte impose t-il sa signature ?

- Le code de la commande publique ? 

Non

- Le code des relations entre le public et l’administration (CRPA) 

Il dispose pour sa part que « dispensés de la signature de leur auteur » […] « les 
décisions administratives qui sont notifiées au public par l’intermédiaire d’un 
téléservice ».



La signature à l’épreuve de la dématérialisation

Quelques éléments de réponse :

- La CNIL, s’appuyant sur une ordonnance du 8 décembre 2005 « tout système 
d’information permettant aux usagers de procéder par voie électronique à des 
démarches ou formalités administratives”

- Et donne deux exemples :
- Un exemple d’inclusion : permettre à un usager d’obtenir une prestation, de faire valoir un 

droit, de satisfaire une obligation légale ou de demander un document (demande de permis de 
construire, inscription au ramassage scolaire, demande de logement social, demande 
d’attestation, paiement de droits, etc.)

- Un exemple d’exclusion : un simple accès à des ressources documentaires numériques, un site 
internet diffusant des informations généralistes sur l’organisation des services administratifs 
(horaires d’ouverture, modalités de contact, actualités diverses, etc.)

- De quoi est-on le plus proche ?



La signature à l’épreuve de la dématérialisation

Et dans le pire des cas…envisageons le scénario catastrophe :

- Vous ne signez pas un courrier de rejet ;

- Le destinataire, candidat évincé soulève le moyen tiré du défaut de signature du document.

Sachant que, comme nous l’avons démontré, le juge s’attache désormais à rechercher l’intérêt lésé de 
l’évincé, la procédure est-elle en péril ?

Rappel : d’un point de vue contentieux, le défaut de signature est un vice de forme. 

Souvent soulevé en excès de pouvoir, il s’agit surtout d’une « technique » afin d’obtenir l’annulation 
d’un acte et le réexamen d’une situation.

Or, le but du plein contentieux, qui plus est en matière contractuelle, est d’obtenir 
l’indemnisation.

=> Le risque semble donc tout à fait limité



Panorama jurisprudentiel



Panorama jurisprudentiel

TA Versailles, 08/02/2023, n° 2300644

Pour la computation du délai dont dispose le candidat pour déposer son pli, les 
secondes doivent-elle être prises en compte ?

En l’espèce, un candidat a déposé son offre à 10 heures 00min 29sec pour une date 
et heure limites de réception des offres (DLRO) fixées à …10 heures 00.00.

Son pli devait-il être qualifié de « hors délai » ?

Confirmant la position du TA de Dijon du 28/012/2018 (n°1803328), la juridiction 
considère que sans indication des secondes, l’heure limite doit se lire à la minute, et 
sera forclos tout dépôt la dépassant de la moindre milliseconde.

A noter que cette interprétation n’est pas partagée par tous les acheteurs… et que 
cela reste un TA.



Panorama jurisprudentiel

Conseil d'État, 01/06/2023, n° 469127

Si une entreprise a déposé son pli sur le mauvais guichet, l’acheteur doit-il écarter 
son offre ?

Une entreprise qui entendait répondre à la consultation n°Y a déposé son pli sur la 
consultation n°X.

Le tribunal administratif d’Amiens a considéré, par une ordonnance du 8/11/2022 
n°202203116, que l’acheteur devait régulariser l’erreur du candidat et tenir du 
compte du pli.

Cette position n’a pas été partagée par le Conseil d’Etat qui annule l’ordonnance au 
motif que l’acheteur « ne peut rectifier de lui-même l'erreur de dépôt ainsi commise, 
sauf dans l'hypothèse où il serait établi que cette erreur résulterait d'un 
dysfonctionnement de la plateforme de l'acheteur ».



Panorama jurisprudentiel

Conseil d’Etat, 20/12/2021, n°454801 : Gestion des dépôts successifs

L’article R. 2151-6 du CCP dispose que « Le soumissionnaire transmet son offre en 
une seule fois. Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même 
soumissionnaire, seule est ouverte la dernière offre reçue par l'acheteur dans le délai 
fixé pour la remise des offres ».

Le Conseil d’Etat considère que tout dépôt électronique ne constitue pas 
nécessairement une nouvelle offre.

La DAJ a sa propre interprétation et conseille aux acheteurs de clairement définir 
leurs souhaits :

 Le RC peut prévoir expressément que seule la dernière transmission sera prise en 
compte ;

 En l’absence de précision dans le RC, l’acheteur doit apprécier au cas par cas s’il 
s’agit d’un dépôt qui se substitue au précédent ou s’il s’agit simplement d’une pièce 
complémentaire.



Des questions ?



Pause
(15 minutes)



Nos partenaires presse



eOffre
Accélérer la dématérialisation



+ de 570 consultations

+ de 115 acheteurs

+ de 2690 réponses

+ de 340 ouvertures

Et vous ?

depuis mars 2024





Comment donner encore plus de valeur d’usage à la dématérialisation pour les
acheteurs ?

• S’affranchir des échanges de documents 
pour envoyer de la donnée utile

• Sans ressaisie pour gagner du temps et
éviter les erreurs

• Dans l’analyse des offres financières et
techniques

• Sur des marchés simples comme des
marchés complexes

Comment accélérer encore ?

DEMATERIALISATION



eOffre est une solution innovante pour accélérer la dématérialisation en
simplifiant la gestion des offres des soumissionnaires aux marchés publics.

Accélérer la dématérialisation !

eOffre

Grâce  à  une  plateforme  d’échange  

de données électroniques, vous 

simplifiez les flux avec les entreprises.

Passez d’une logique bureautique à une 

logique numérique. eOffre automatise la 

récupération des données depuis et vers 

votre logiciel métier (SIS Marchés ou 

Marco)

Gagner du temps et améliorer l'efficacité 

de votre système d'information. Avec 

eOffre, simplifier et accélérer le 

processus achat.



Le logiciel métier génère automatiquement 
le formulaire de collecte des données de 
l’offre (Acte d’engagement) en fonction de 
la définition de la consultation (lots, 
tranches, variantes, …)

Le DUME est intégré à eOffre pour gérer 
la candidature des entreprises.

Les formulaires standards

eOffre



En option, une fonction permet aux acheteurs de
créer leurs propres grilles de questions
techniques.

Avec une interface conviviale et intuitive, l’acheteur 
est libre de créer ses questionnaires en les 
rattachant à une consultation, éventuellement un 
lot ou un découpage spécifique.

Les utilisateurs peuvent ajouter différents types de 
questions (choix multiples, questions ouvertes, 
date, nombre, etc.).

Les réponses peuvent être paramétrées (obligatoire,
contraintes, conditionnalité)

Une notation peut être intégrée pour l’analyse.

Des vues de restitution des résultats sont proposés 
aux utilisateurs, exploitables au format tableur. (à 
développer)

La fonction Questionnaires techniques

eOffre



Démonstration

eOffre
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eOffre

Restitution des 

questionnaires dans un 

tableur

Bibliothèque de modèles de 

questionnaires

Pièces financières

BPU / DQE / DPGF

La création d’un 

questionnaire à partir de 

votre CCTP

Analyse des questionnaires

Les + et – d’une offre

La meilleure offre



Cocktail déjeunatoire



Nouveautés et Feuille de route
Les nouveautés de cette année, 
la roadmap de 2025



Source : https://www.economie.gouv.fr/daj/nouveaux-formulaires-eforms-proroge-janvier-2024

Les eForms et la publicité au JOUE

Publicité JOUE

https://www.economie.gouv.fr/daj/nouveaux-formulaires-eforms-proroge-janvier-2024


Le règlement communautaire 

Publicité JOUE



22 156 avis au JOUE

12 008 AAPC

2083 avis rectificatifs

8065 avis d’attrib + AIC

dont

du 16/01/24 au 30/09/24

Quelques statistiques

Publicité JOUE
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Publicité JOUE

JOUE 2.0

Encore + d’infos

Avis modification de marchéJOUE 1.12 et 1.13

Amendements directives



Les onglets des AAPC

Nouveau design



Un nouveau design et 
des améliorations :

1 Champ « description » 
directement dans l’écran

2 Un « pager » pour 
faciliter l’affichage de 
nombreux lots

3 Fenêtre de détail du 
lot

1

2

3

L’onglet LOTS

Nouveau design



Un nouveau design et des boutons d’action plus visible

Disponible octobre

L’onglet LOTS - détail

Nouveau design



Drag & Drop

Sauvegarde directe des fichiers

HTML par défaut

Vérification des fichiers directement dans l’écran
Disponible avant la 
fin de l’année

L’onglet PIECES

Nouveau design
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Nouveau Design

Paramétrages

Correspondance

Dossier

Page d’accueil Navigation

Attestation
Design

Affichage par entreprise

Ajout de nouvelles API 

Portail fournisseurs

marches-publics.info

portails

Onglets Avis
Contrat

Presse

Profil

Aperçu

Sélection



Dossier (Maquette)

Nouveau Design



Navigation et Page d’accueil (Maquette)

Nouveau Design



Navigation et Page d’accueil (Maquette)

Nouveau Design



Paramétrages (Maquette)

Nouveau Design



Attestion (Maquette)

Nouveau Design



marches-publics.info

Nouveau Design



Portails personnalisés

Nouveau Design



Nouveau design de l’onglet 
Code.

Inclut l’accès à un nouvelle 
fonctionnalité gratuite : 
MIA

Une intelligence artificielle 
vous suggère en fonction 
de votre objet le code CPV 
et le mot descripteur

L’IA embarque dans AW Solutions

MIA
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MIA

Critères de jugement

(onglet SELECTION)

Catégoriser des pièces de 

l'offre

En fonction des pièces du RC

Chatbot d’assistance Créer un avis en un clic



Une nouvelle

opération à l’import

3. Dans le cas d’ouverture avec certificat : ajouter 

le certificat et le mot de passe

4. Cliquer sur « télécharger »

5. Le fichier est téléchargé dans 

le dossier « Téléchargement » 

du navigateur.

Le séquestre est déchiffré.

Ouverture sans JAVA

NO JAVA



Par entreprise (cas actuel)

Etps A

 Candidature

 Offre Lot 1

 Offre Lot 2

 Offre Lot 3

 Bordereau

Etps B

 Candidature

 Offre Lot 3

 Offre Lot 4

 Bordereau

Etps C

 Candidature

 Offre Lot 1

 Bordereau

Avec import sans JAVA une nouvelle option permet de classer le séquestre de deux façons différentes :

Par lot (nouveauté)

Candidature

 Etps A (Bordereau)

 Etps B (Bordereau)

 Etps C (Bordereau)

Offre Lot 1

 Etps A

 Etps C

Offre Lot 2

 Etps A

Offre Lot 3

 Etps A

 Etps B

Offre Lot 4

 Etps B

 

Ouverture sans JAVA

NO JAVA



Application en local (Windows 10 et 11)

Connexion de l’utilisateur

Pour Ouvrir et déchiffrer

Uniquement les consultations expirées de cet utilisateur

Disponible début 
novembre

AW App – ouvrir sans JAVA dans le séquestre

NO JAVA



Ouverture sans certificat

NO JAVA



Ouverture sans certificat (2)

Disponible début 
novembre



Les nouveaux champs de l’arrêtéUn nouveau design plus clair

Données essentielles

eContrat



Données essentielles - Modifications

eContrat
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eContrat

Dématérialisation de Bon de 

commandes

Dématérialisation de la 

déclaration de sous-

traitance



VOS DEMANDES D’AMELIORATION (1)

Avis : gestion des marchés de services sociaux et services spécifiques < 750 000 euros

Avis : gestion des marchés réservé par lot

Avis : Permettre la modification unitaire d'une pièce lors de la modification d'un DCE en cours de 

consultation

Accord-cadre : pouvoir gérer des lots sur les MS 

Accord-cadre : pouvoir stopper un subséquent et prévenir les entreprises 

Q/R : gérer le délai prévu au RC et interdire les questions passé le délai 

Correspondance : activer "Correspondance avec voie de retour" par défaut 

Correspondance : ouvrir "Correspondance avec voie de retour" dans tous les cas

Correspondance : coté fournisseur, confirmation de lecteur par l'acheteur 

Correspondance : alarme sur LAR Lue



VOS DEMANDES D’AMELIORATION (2)

Correspondance : annuaire des mails des entreprises de la consultation + filtre + tri

Correspondance : transférer une correspondance à un destinataire externe

Décision : en concours pouvoir désigner plusieurs entreprises

Sequestre : Ne plus faire de découpage candidature/offre pour le dépôt et l'ouverture  des plis

Séquestre : Paramétrage du nommage des dossier et fichier dans le séquestre 

AW-Sign : paramétrage de l'emplacement de la signature PADES

Invitation à s'inscrire : permettre de personnalisé le texte et pouvoir envoyer à plusieurs contacts

eContrat : Gérer plusieurs évènements dans une seule modification du contrat

eContrat : Pouvoir gérer les contrats  AC multi attributaires, avec un numéro par titulaire

On passe au vote !





https://www.gotostage.com/channel/awsolutions





Merci pour votre participation ! 
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